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Annexe 305

utilisé comme matiére dans la production d’un autre produit réexporté vers le
territoire du Canada a compter du 1% janvier 1996, ou utilisé comme mati¢re dans
la production d’un autre produit réexporté vers le territoire du Mexique a compter
du 17 janvier 2001; ou

substitué a un produit identique ou similaire utilisé comme matiére dans la
production d’un autre produit réexporté vers le territoire du Canada & compter du
1 janvier 1996, ou substitué a un produit identique ou similaire utilis¢ comme
mati¢re dans la production d’un autre produit réexporté vers le territoire du
Mexique a compter du 1% janvier 2001.
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